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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Collège Jean Rostand

Adresse : 234 rue du Collège
BP 15

62850 LICQUES

Pouvoir adjudicateur :

Mme FOURNIER Isabelle

Contact : M. ROGER Eric

Tel :
Fax :
Email :

0321350910
0321368709
intendant.0620194z@ac-lille.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/19/02570 :

Type de produit : NS03 : Services - Système d'accés au restaurant scolaire - Sécurité

Code CPV : 42961100-1 - Système de contrôle des accès

Objet : Gestion informatisée des passages à la demi-pension

Descriptif :

Attribution du marché à l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur pondération :

Qualité des produits : 30 %
Qualité des services associés : 35 %

Qualité des conditions de livraison : 0 %
Prix : 35 %

Consultation publiée du 04/05/2019 au 31/05/2019. Echéance le 31/05/2019 à 09h55 ( Heure de Paris ).

Le Collège Jean Rostand recherche un prestataire en mesure de répondre à la demande suivante : 

Fourniture d'une solution complète du contrôle des accès à son restaurant scolaire.

- Partie "Logiciel" : 
      - gestion des accès, autorisations de passage,
      - suivi des repas pris, des absences,
      - compatibilité logiciels Education Nationale : Pronote, Siècle, GFE,
      - gestion complète des droits constatés (forfait). Le logiciel  devra impérativement offrir la possibilité de mettre
en place des prélèvements automatiques.

- Partie "matériel"
    - Fourniture d'une borne équipée d'un système combinant : reconnaissance du contour de la main/saisie d'un
code.
    - La borne devra être équipée d'un lecteur de cartes pour les usagers refusant le contrôle biométrique, vous
devrez indiquez les différents modèles de cartes ainsi que leur prix.

- Service, votre offre devra préciser : 
     - Délai de dépannage,
     - Modalités de dépannage,
     - Modalités de formation des utilisateurs. 

- Contrat : 
    - durée de trois à cinq années (démarrage septembre 2019, installation du matériel été 2019), pas de clause
de reconduction,
    - contrat de location /maintenance, pas d'acquisition de matériel.

Transmission des offres :
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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